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, projet d ‘

Preuves  sélectifs d’ excellence et spécialisation  et la Preuve  

dedie son Livre III aux Juges , avec l’structure suivant

Livre III Des juges (arts.304-455) 
Titre I la carrière judiciaire 
 Titre II Admission au pouvoir judiciaire 
Titre III Preuves sélectives d'excellence et de spécialisation 
 Titre IV Nomination et possesion des Juges 
 Titre IV Les honneurs et les traitements des Juges 
Titre VI dispositions des lieux dans les Tribunaux 
Titre VII Des situations administratives des Juges 
 Titre VIII Permis et licences  
 Titre IX Garanties de de l'indépendance judiciaire et le régime de la 
formation et l'Association des juges 
 Titre X Responsabilité disciplinaire des juges  

Avant-projet de Loi Organique du Pouvoir Judiciaire 
 

http://www.mjusticia.gob.es/cs/Satellite/1292426982475?blobheader=application%252Fpdf&blobheadername1=Content-Disposition&blobheadervalue1=attachment%253B+filename%253DAPLO_PODER_JUDICIAL_VERSI%25C3%2593N_3-4-14_%2528WEB%2529.PDF.PDF
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d’excellence et spécialisation prévues dans cette Loi

‘ Preuves  sélectifs d’ 
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L’Avant projet sur cet point a été , fortement critiqué par la plupart  des 
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Face à la connaissance « il sait plus le diable par vieux… », le

l'environnement européen, et ainsi dans l ‘Avis 15 (2012) du Conseil 

être mis en œuvre pour que l’administration de la justice soit assurée 

Le CCJE est d’avis 

qu’une plus grande mobilité et flexibilité des juges peut être un remède 

voire même passer d’une fonction spécialisée à une fonction généraliste 

d’avoir une carrière plus variée et plus ri

remettre en question et de s’ouvrir aux autres disciplines du droit, ce qui 

ne peut que bénéficier à l’évolution de la jurisprudence et du droit. Cela 

ne saurait mettre en péril le principe d’indépendance et d’inamovibilité 
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mandats, les promotions, l’inamovibilité et la discipline devraient donc 

important de l’évaluation du travail du juge » . 

l’évaluation devrait, dès lors, se montrer très prudent p

généraliste. L’exercice exige une attention et un soin particuliers car il 

Les juges et tribunaux spécialisés devraient toujours faire partie d’un 

aux  “ “ , 
‘ “
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11.- 

le moment où une personne est nommée juge et les critères régissant son 
éventuelle promotion semblent particulièrement importants pour déterminer le 

nordiques et au Royaume-
moins nécessaire que dans un système où les juges sont nommés immédiatement 
ou peu de temps après avoir achevé leurs études de droit (comme en Allemagne 
en Espagne  et en France). Dans un système juridique où les promotions 

 
 
13. Vingt-Trois  États membres ont expliqué dans leurs réponses au questionnaire 

 plus ou moins formelle (Albanie, Allemagne, 
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Croatie,  Espagne , 
Estonie, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Italie, « l'ex-République yougoslave de 
Macédoine », Moldova, Monaco,   Pologne, Roumanie, Slovénie et Turquie). Huit 

individuelle (Danemark, Finlande, Islande, Luxembourg, Norvège, République 
tchèque, Royaume-Uni et Suède). Cela étant, la Suède et la Finlande utilisent 
cer
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(Finlande). Au Royaume-
la demande de promo  
 
16.- 
est très variable. Dans certains Etats membres, des données comme le nombre 

performance du juge par rapport à ses collègues (Bulgarie, Croatie, Espagne , 
Estonie, « l'ex-République yougoslave de Macédoine », Turquie). Dans d'autres 
pays, les facteurs quantitatifs et qualitatifs de ce type ne constituent que le point de 
départ d'une évaluation individuelle (Allemagne, Autriche, France). Dans certains 
Etats membres, l'avis du barreau (Grèce), des parties, des collègues et des juges 
chevronnés (Allemagne, Autriche, Hongrie, Monaco, Royaume-Uni) est pris en 
compte. 
 
17.- Dans la plupart des pays, les évaluations sont réalisées de façon systématique 
et à intervalles réguliers, mais selon une procédure plus ou moins formelle. 

-Herzégovine, la Bulgarie  
Espagne , Chypre, la Croati
« l'ex-République yougoslave de Macédoine », la Moldova, Monaco, la Pologne, la 

tandis que la Finlande, les Pays-Bas et le Royaume-Uni appliquent un système 
 

 
 

 
 


